
LE PÉRIMÈRE DU
SAGE THOUET

Le SAGE ?
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) 
est un document de planification qui définit, à long 
terme, les objectifs et les orientations d’utilisation et de 
protection des ressources en eau et des écosystèmes 
aquatiques, sur un territoire appelé « bassin versant ».

Le SAGE considère l’eau dans son ensemble et s’intéresse 
à toutes les thématiques jugées importantes par les 
acteurs du territoire. 

La CLE ?
Le SAGE est élaboré de manière collective par l’ensemble des acteurs de l’eau du 
territoire (élus, usagers et services de l’État). Ils sont regroupés au sein d’une 
assemblée délibérante, la commission locale de l’eau (CLE), qui offre un espace de 
discussion et de prise de décisions. Cette instance, véritable parlement de l’eau à 
l’échelle du bassin, est chargée d’élaborer le SAGE Thouet.

Cellule d'animation du SAGE Thouet
05 49 64 85 98 - sage.thouet@valleeduthouet.fr - www.sagethouet.fr
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 du SAGE

- Olivier CUBAUD, Président de la CLE du SAGE Thouet

COMPOSITION DE LA CELLULE D’ANIMATION :
- Pierre PÉAUD, animateur du SAGE Thouet
- Jocelyn ADAM, technicien du SAGE Thouet
- Claudie PAITREAULT, assistante administrative
- Céline PERSICO, chargée de mission GEMAPI

Avec le concours de :

INFOS PRATIQUES

Destinée à tous les acteurs de l’eau et aux élus 
concernés par le SAGE, cette lettre présente sa  
démarche, son avancement, l’actualité de la gestion 
de l’eau et des milieux aquatiques sur le bassin  
versant du Thouet. La Commission Locale de l’Eau a 
choisi de diffuser largement cette lettre d’information. 

Pour recevoir gratuitement chez vous les prochains 
numéros, il vous suffit d’en faire la demande auprès 
de l’animateur du SAGE.

POUR PLUS D’INFOS

Vous trouverez tous les travaux de la CLE du SAGE 
Thouet sur 

Contact de la cellule d’animation : 

Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet
26 rue de la Grille

79600 SAINT-LOUP-LAMAIRÉ

05 49 64 85 98
sage.thouet@valleeduthouet.fr

WWW.SAGETHOUET.FR
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La procédure « SAGE » est parfois complexe à 
appréhender et est généralement difficilement 
accessible aux non-initiés. Ainsi pour essayer 
d’y remédier, des outils de communication 
se mettent en place pour les élus locaux, les 
usagers, le grand public, …

Cette lettre d’information, distribuée dans les 
collectivités du bassin (mairies, communautés 
de communes et d’agglomération, syndicats,...), 
en est un bon exemple.

Également en ligne depuis 2013, le site internet 
du SAGE (www.sagethouet.fr) permet à tous 
de suivre les informations sur le SAGE en 
construction.

Enfin, cette année une plaquette d’information 
«  Un SAGE pour le bassin du Thouet  » à 
destination du grand public a été réalisée 
permettant d’expliquer ce qu’est un SAGE, son 
élaboration, ses documents,... N’hésitez pas 
à aller télécharger sa version numérique sur 
le site internet du SAGE ou solliciter la cellule 
d’animation pour des exemplaires papiers.

F AIRE CONNAÎTRE LE SAGE
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La fin de l’année approche, mais également, en 
mars prochain, pour les élus municipaux, la fin 
du mandat qui leur a été confié par les électeurs. 
C’est donc l’heure des bilans, avec ce que cela 
peut comporter de regrets et de satisfactions.

Au regard de l’enjeu de l’eau, qui devient primordial 
pour le bassin du Thouet comme pour d’autres 
bassins hydrographiques, avons-nous été à la 
hauteur d’un sujet d’autant plus préoccupant 
que l’accélération des dérèglements climatiques 
conjuguée à un effondrement massif de la 
biodiversité doit nous inciter à agir fortement ?

Il nous aurait, sans doute, fallu aller plus vite mais 
nous partions de loin car le bassin du Thouet était 
un des rares bassins affluents de la Loire, qui 
n’était pas encore pourvu d’un SAGE  ; outil par 
excellence d’une gestion planifiée et concertée 
de l’eau.
Il nous aura fallu franchir, une par une, les étapes 
d’élaboration. État des lieux, diagnostic, enjeux, 
scénarios… Il aura fallu que les membres de la 

É DITO
Commission Locale de l’Eau s’accordent sur 
des constats communs, dépassent des enjeux 
particuliers pour dessiner un avenir possible.  
Ce travail de concertation prend du temps, certes, 
mais pour reprendre un proverbe ancien empreint 
de sagesse : « Tout seul on va plus vite, ensemble 
on va plus loin ! »

À l’heure des vœux, je formule le souhait que le 
début de l’année 2020 voit aboutir l’adoption d’une 
stratégie, partagée et ambitieuse, en matière de 
politique de l’eau qui soit de nature à répondre aux 
enjeux  du bassin et nous permette d’être fiers du 
travail accompli.

Je vous laisse découvrir cette nouvelle lettre et 
vous souhaite, au nom des membres de la CLE 
et de l’équipe d’animation du SAGE Thouet, 
d’excellentes fêtes de fin d’année !

Olivier CUBAUD, 
Président de la CLE du SAGE Thouet
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L’élaboration d’un SAGE est une démarche 
collective qui amène les membres de 
la Commission Locale de l’Eau (CLE) à 
s’approprier de nombreux sujets et demande 
de se positionner et prendre part aux 
décisions permettant de répondre aux enjeux 
du territoire.

Cette instance collective est constituée 
d’élus, d’usagers, de représentants de l’État 
qui peuvent avoir des sensibilités et attentes 
divergentes. Toutefois, la recherche d’accords 
et de décisions collectives est primordiale en 
vue de l’intérêt général.

Pour amener les membres de la CLE à 
s’interroger sur le rôle qu’ils ont à jouer au sein 
de cette instance, une journée de réflexions et 
d’échanges sur les enjeux de la participation 
et du dialogue, encadrée par l’Ifrée (Institut 
de formation et de recherche en éducation à 
l’environnement), s’est déroulée le 25 février 
2019 à Thouars.
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Un SAGE est un outil de planification 
stratégique, à l’échelle d’un bassin hydro-
graphique, dont l’objectif est la recherche 
d’une gestion équilibrée et durable de la res-
source et des milieux aquatiques. 

Ce document aura un poids réglementaire 
puisqu’il sera opposable, via son Plan 
d’Aménagement et de Gestion Durable 
(PAGD), aux décisions de l’administration dans 
le domaine de l’eau et à certains documents 
dans le domaine de l’urbanisme. Son 
règlement s’imposera quant à lui directement 
à toute personne publique ou privée pour 
l’exécution de toutes installations, travaux, 
ouvrages ou activités soumis à autorisation ou 
déclaration.

Au-delà des obligations réglementaires, 
l’élaboration d’un SAGE sur le bassin versant 
du Thouet émane d’une volonté locale et d’une 
prise de conscience ancienne des enjeux 
majeurs liés à l’eau et à l’état de la ressource.
En parallèle des travaux d’élaboration des 
scénarios alternatifs, les membres de la CLE 
ont souhaité réaffirmer l’ambition nécessaire 
pour atteindre les objectifs de bon état des 
eaux définis par la Directive Cadre Européenne 
sur l’Eau (DCE). 

Le constat fait par la CLE est que compte 
tenu du diagnostic et, hélas, des tendances 
lourdes, cela passe par la mise en œuvre d’un 
SAGE ambitieux, susceptible de répondre à 
l’urgence de la situation. 

UUNE AMBITION  
POUR LE SAGE THOUET

UNE JOURNÉE DE FORMATION 
POUR LES MEMBRES DE LA CLE

Pour cela, une note d’ambition de la CLE a été 
validée lors de la séance plénière du 4 avril 
2019.

Cette note rappelle le niveau d’ambition 
nécessaire pour atteindre les objectifs fixés 
par la CLE. Ainsi les membres de la CLE y ont 
affiché des objectifs environnementaux sur le 
bon état des eaux, la priorisation des usages, 
des objectifs de qualités pour l’alimentation en 
eau potable et de reconquête de la baignade 
en cours d’eau. Sont également précisées les 
ambitions nécessaires pour chaque objectif 
identifié par la CLE et pour les activités 
économiques du bassin.

Pour les personnes qui souhaitent en savoir 
plus, ce document est téléchargeable sur le 
site internet du SAGE : 
www.sagethouet.fr
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En complément de journées plus techniques, 
comme celles sur l’hydromorphologie des cours 
d’eau ou sur l’assainissement, qui se sont tenues 
précédemment, ce type de journée offre aux 
membres de la CLE un temps d’échanges dans 
un cadre moins formel et leur permet de monter 
en compétences sur certains sujets et être 
force de propositions pour un fonctionnement 
optimum de la CLE.

3 contenus ont été abordés au cours de la 
journée par la vingtaine de participants :

 �Le rôle des membres de la CLE, dans les 
limites imposées par l’instance

 �Les conditions favorables à leur participation

 �Les conditions favorables à un collectif de 
travail dynamique et constructif

Lors de cette journée, les membres de la CLE 
ont ainsi pu formuler des propositions pour 
faciliter leurs participations et leurs contributions 
aux travaux du SAGE.

La poursuite de l’élaboration du SAGE

Le processus d’élaboration d’un Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 
est long, parfois complexe, mais extrêmement 
enrichissant. Ainsi les membres de la 
Commission Locale de l’Eau (CLE), en charge 
de l’élaboration du SAGE, se sont attachés, à 
poursuivre ses travaux en 2019.

Pour rappel, dans notre numéro de décembre 
2018, nous vous informions que les membres 
de la CLE avaient validé, en juin 2018, le 
scénario tendanciel du SAGE, qui a pour voca-
tion de définir les principales tendances d’évo-
lutions des activités et usages de l’eau et leurs 
impacts sur les milieux naturels et la ressource, 
dans un scénario ne prenant pas en compte le 
projet de SAGE. Ce scénario met en avant que 
le bon état des eaux et les objectifs identifiés 
pour le territoire ne pourront être satisfaits sans 
la mise en place de nouvelles mesures, d’où la 
nécessité d’un SAGE pour le bassin du Thouet.

OÙ EN EST-ON ?

Comme pour les précédentes étapes d’élabora-
tion, les membres de la CLE ont souhaité part-
ager leurs réflexions quant à la définition de la 
stratégie, en réunissant à nouveau les commis-
sions du SAGE en novembre 2019. Les travaux 
de ces commissions nourriront les réflexions de 
la CLE avec pour objectif de permettre la valida-
tion de la stratégie du SAGE début 2020.

Pour envisager les plus-values potentielles du 
SAGE, au regard des politiques et programmes 
d’actions déjà mis en place sur le bassin, les 
membres de la CLE, en concertation avec 
les acteurs du territoire, via la tenue des 
commissions thématiques du SAGE, ont défini 
des scénarios alternatifs qui ont par la suite été 
validés par la CLE lors de sa séance plénière du 
27 juin 2019.

Ces différents scénarios ayant pour objet de 
proposer des stratégies et mesures variées pour 
atteindre les objectifs fixés par la CLE.

Évidemment, au vu des sensibilités des acteurs 
du bassin, les scénarios proposés pour un 
même objectif peuvent parfois être divergents.

Cette nouvelle étape franchie, les membres de 
la CLE ont poursuivi leurs réflexions au cours du 
second semestre 2019, pour choisir parmi ces 
scénarios lesquels seraient à privilégier pour 
chaque objectif du SAGE. L’ensemble de ces 
choix permettra de construire la stratégie du 
SAGE, qui sera ensuite retranscrite en phase 
d’écriture en termes de dispositions et d’articles 
de règlement.

Les étapes de l’élaboration du SAGE

Phase préliminaire Phase d’élaboration Mise en œuvre du SAGE

Arrêté de 
périmètre

Tendances  
et scénarios

Stratégie et 
préconisations

Arrêté de 
composition

de la CLE

État  
des lieux 

Diagnostic

Installation 
de la CLE

Rédaction  
et validation 

du SAGE

Consultation 
et enquête 
publique

Arrêté 
d’approbation 

du SAGE

Consultation  
sur la base d’un
dossier préalable


